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Établissement des tarifs d'électricité pour l'année tarifaire 2006-2007, R-3579-2005


Réponse de SCGM à une demande de renseignements

Origine :
Demande de renseignements no 1 en date du 25 novembre 2005
Demandeur :
Hydro-Québec Distribution
Référence :
C-11.3 : SCGM-1, document 1, page 22 du mémoire de M. Doucet
Préambule :
« … ce genre de substitution est inefficace d'un point de vue énergétique, économique et environnemental. » 
Question :

4.1 Veuillez produire toute étude économique sur le coût  du chauffage au gaz naturel et à l'électricité, en incluant les coûts de fourniture, de transport, de distribution, de système de chauffage (plinthes électriques et chauffage central) et d'entretien de ces systèmes, qui supporte vos conclusions ? 

Réponse :
4.1
Dans un premier temps, reproduisons en entier l’extrait cité dans la question 4 afin de mieux en comprendre la portée :
« D’ailleurs, à la connaissance de l’auteur, il n’existe pas de juridiction où la production marginale de l’électricité est thermique et où les autorités réglementaires ou gouvernementales, via les tarifs ou autrement, encouragent le chauffage électrique thermique plutôt que thermique directement. C’est bien normal puisque ce genre de substitution est inefficace d’un point de vue énergétique, économique et environnemental. »

La substitution à laquelle nous faisions référence est donc bien la substitution du chauffage thermique par le chauffage électrique de source thermique, en supposant que la même source d’énergie thermique est utilisée dans les deux cas. 

L’inefficacité d’une telle substitution sur le plan énergétique s’explique facilement par l’exemple auquel nous référions à la réponse à la question 3. Dans cet exemple, nous disions que si l’électricité utilisée pour chauffer est produite par une centrale thermique à cylce simple alimentée au gaz naturel avec une efficacité d’environ 58 % (comme par exemple dans le cas du projet Le Suroît), il faut 64 % plus de gaz naturel pour combler un même besoin de chauffage que si le gaz naturel était utilisé directement pour chauffer avec des équipements de chauffage fonctionnant à 95 % d’efficacité. C’est donc dire qu’une telle substitution nécessiterait 64 % plus d’énergie pour satisfaire un même besoin de chauffage. 

En ce qui concerne l’inefficacité d’une telle substitution sur le plan économique, Hydro-Québec a vraisemblablement réalisé cette étude à l’égard du mazout selon ce qui ressort de l’extrait suivant
 :

« L'utilisation de l'électricité pour le chauffage de l'eau et des locaux dans des réseaux alimentés par des centrales thermiques ne constitue pas un bon choix économique puisque les appareils de chauffage au mazout situés au lieu de consommation ont une efficacité largement supérieure à celle de la production d'électricité à partir de centrales à moteurs diesels. Il est donc nettement plus avantageux, pour l'ensemble de la clientèle québécoise, que les clients alimentés à partir des réseaux autonomes chauffent leurs locaux et leur eau directement au mazout. » (nos soulignés)
Quant à l’inefficacité d’une telle substitution sur le plan environnemental, elle provient du fait que s’il faut 64 % plus d’énergie pour combler un même besoin, il y aura par exemple 64 % plus d’émissions de gaz à effet de serre. Quant aux impacts environnementaux en amont de l’utilisation de la même énergie, ils seront évidemment les mêmes dans les deux cas puisqu’il s’agit de la même source d’énergie. 
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